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Qui fait tres-expreflès inhibitions 8c dé-

fenfes à tous Libraires & Imprimeurs
faifant profeflion de la R. P. R. défaire

à l’avenir aucunes fonctions de Librai-

res & Imprimeurs
,
à commencer du

jour de la publication du prefent Ar-

reft.

Du neuvième Juillet i68j.

A PARIS,
Chez F rançois Muguet, Imprimeur ordinaire du Roy,

&. de Ion Parlement , ruë de la Harpe.

MDCLXXXV.
Avec Privilège de fa Majefe*
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Extrait des Régi[ires du Conjeil d’Ejiat.

L E Roy s’eftantfait reprefenter en fonConfeil l’Ar-
reft rendu en iceluy le quatorzième May dernier,

par lequel fa Majefté auroit entr autres choies faitdéfen-

les à ceux qui font commis pour la réception des Impfi-^

meurs & Libraires ,
d’en admettre à l’avenir aucun de la

Religion Prétendue Reformée
,
fur les peines portées par

ledit Arreft ; & ce pour obvier à ce que les Libraires de

ladite R. P. R. ne puilfent imprimer
, vendre & débiter

,

ainfi qu’ils ont fait par le palfé
,
plufieurs Livres & autres

Ecrits mêlez de difcours fcandaleux & diffamatoires
, &c

mefme contre lerefped dû à la Religion Catholique Apo-
ftolique & Romaine. Et conlîderant fa Majefté qu’il ne

peut eftre entièrement remédié à ce defordre
, tant que

les Imprimeurs & Libraires de ladite Religion Prétendue

Reformée
,
qui ont efté cy-devant receus

, continueront

d’exercer la Librairie. SA MAJESTE’ ESTANT EN
SON CONSEIL, a ordonnée ordonne que ledit Arreft

du quatorzième May dernier fera exécuté félon fa forme

ôc teneur
, & y ajoûtant, a fait tres-exprelfes inhibitions ôc

défenfes à tous Libraires & Imprimeurs
,
faifant profeflion

de la R. P. R. de faire à l’avenir aucunes fondions de Li-

braires & Imprimeurs, à commencer du jour de la publi-

cation du prefent Arreft j à peine de confifcation de leurs

Livres, Formes & Marchandées & de trois mil livres d’a-

mende, applicable à l’Hôpital du lieu ou le plus prochain.

Enjoint fa Majefté aux Intendans & Commiffaires dépar-

tis dans les Provinces 6e Generalitez de fon Royaume
, &

aux Lieutenans Generaux & de Police de fes Bailliages &
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Sencfchauffiées ,
Tes Procureurs aufdits Sieges, & a tous au-

tres qu’il appartiendra de tenir la main à l’execution du

prefent Arreft, qui fera à cet effet publié 6c affiché par

tout ou bcloin fera. Fait au Confeil d’Eftat du Roy
,
fa

Majefté y eftant ,
tenu à Verfailles

,
le neuvième jour du

mois de Juillet 1685 . Signé
, Colbert.

» %

L OUIS par la grâce de Dieu Roy de France 6c de

Navarre : A noftre amé 6c féal Confeiller en nos Con-

feils le fieur de Menars
,
Maiftre des Requeftes ordinaire

de fon Hoftel
,
Commiffaire départy pour l’execution de

nos Ordres dans la Généralité de Paris
.,
Salut. Nous vous

mandons 6c ordonnons par ces Prefentes, lignées de nô-

tre main ,
de faire executer félon fa forme 6c teneur, pu-

blier 6c afficher l’Arreft, dont l’Extrait eft cy-attaché fous

le contre- (èel de noftre Chancellerie, ce jourd’huy donné

en noftre Confeil d’Eftat, Nous y eftant, par lequel Nous
avons fait défenfes aux Libraires 6c Imprimeurs delà Reli-

gion Prétendue Reformée
,
d’exercer à l’avenir leur Pro-

feffion de Libraires & Imprimeurs, fur les peines y por-

tées. Commandons au premier noftre Huiffier ou Sergent

fur ce requis
,
de lignifier ledit Arrefi

.à tous ceux qu’il ap-

partiendra, à ce qu’aucun n’en ignore, 6c fera ajoûté foy

comme aux originaux aux copies dudit Arreft 6c des Pre-

fentes collationnées par l’un de nos amez 6c féaux Con-
feillers - Secrétaires : Car tel eft noftre plaifir. Donne' à

Verfailles
,
le neuvième jour du mois de Juillet, l’an de

grâce mil fix cens quatre-vingt-cinq. Et de noftre Régné
le quarante-troifiéme. Signé

,
L O U I S ; Etplus bas

,
Par le

Roy, Colbert. Etfeellédu grand Seau de cire jaune.


